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EXCHIANGE 0F NOTES (MARCH 7 AND 18, 1950) BETWEIEN CANADAAND NORWAY CONSTITUTING AN AGREEMENT CONCERN-ING SETTLEMENT 0F CLAIMS ARISING OUT 0F THE WAR.

I
The Mînister of Norway to Canadato the Secretary of State for External Affairs

ROYAL NORWEGiAN LEGATioNv

OTTAWA, March 7, 1950.

On the 23rd and 24th February, 1950, discussions took place in Oslobetween representatives of the Canadian and the Norwegîan Governmente onthe subject of the Canadian Government's dlaim for reimbursement lu respectof Canada's share of the value of supplies distributed to the civilian populationof Norway by the combined raiitary authorities under the Supreme AlliedCommand in 1945.
1 have 110w been instructed to convey ta you the following factors whichin the view of the Norwegian Goverxnent are relev'ant to these discussions:1. As you will b>e aware the-original total dlaim of US $34 mnillon in respect ofCivil Affairs delveries to Norway has neyer been accepted byNorway, andthe~ Norwegian Governm-ent are of the opinion that a reducino about 30%would give a fair fgr.- ti a-e ttit is mosbea tepeett

to~~~~~~~~~~~~~~~~ as et i r m h c ' h .t r es p l in o n re t ev>osc mmodities
2. lIn view of the Norwegian Goverument the claim cannot be regarded as adollar dlaim, and it can lnen wsy be said te contain an exchange guarantee intrsof dollars.

The notes which the Governments of Canada, the United Kingdomn andthe United States sent te the Norwegian Government lu April 1945 contain thefollowing paragraph:
"While as a mstter of conveniene, these bills will b. presented internis of U.S. dollars, thie recipient Goveruments will b. asked te pay inicurrencies acceptable te the supplyiug Goveruments."In their reply of May 1945 the Norwegian Government answered asfollows:
"It is uudersteod that the. question of the. eurrency lu which paymentsshail b. effected will have te b. settled by agreement with each supplylugcountry."

Tiie bills for the. goods were net presented until long after the goodo abeen delivered and sold in Norway at mnarket prices. Tiie billed jprice ttle34 million dollars, which, at a rate of exehauge of 5 Norwegian kroner teU.S. dollar equals 170 million lcron.r. Thxis la a much higiier figure tlxanthtotal amount which the. sale of the. goods had brogt lu Caaas siiare, whwas stipulated at 5% of the~ total, equals 8-5 milon kroner aud with ther.quested reductiom of 30% the. figure would b. brought down to 5-9mllokroner.



(Traduction)

ÉCHANGE DE NOTES (7 ET 18 MARS 1950) ENTRE LE CANADA ETLA NORVÈGE CONSTITUANT UN ACCORD CONCERNANT LE
RÈGLEMENT DES CRÉANCES NÉES DE LA GUERRE.

Le Ministre de Norvège au Canada
au Secrétaire d'État aux Affaires extérieures

L xGATroN ROYALE DE NORVÈGE

OTTAWA, le 7 mars 1950.
1\ONsIEUR LE MINISTRE,

p es conversations ont eu lieu à Oslo, les 23 et 24 février 1950, entre desresentants des Gouvernements du Canada et de la Norvège au sujet de lae de remboursement du Gouvernement canadien concernant la partnant au Canada de la valeur des approvisionnements distribués en 1948a Population civile de la Norvège par les autorités militaires conjointesevant du Commandement Suprême des Alliés.
Je suis maintenant chargé de vous faire connaître les facteurs suivantsde avis du Gouvernement norvégien, se rapportent à ces conversations:

14 Cm me vous pourrez vous en rendre compte, la réelantation, primaitive de
3Civillionsý de dollars (Ê.-U.) r.elative à- des livraisons faites Pa" les Affwes

' orvéles à la Norvège j'amais 4té acceptée par la Norvège et le Gouvernement,0végien estime qu'une réduction d'environ 30 p. 100 donnerait ún ¿hifre
onn . il est mentendu qu'il est impossible à l'heure actuelle de savoiruel des trois pays fournisseurs provenaient les diverses marchandises.Aux yeux du Gouvernement norvégien, la réclamation ne peut être considéréene devant être réglée en dollars, et rien ne permet de dire que la créance'flPortait une garantie de conversion en dollars.
Les notes envoyées en avril 1945 par les Gouvernements du Canada, duyaume-Uni et des États-Unis au Gouvernement norvégien renferment le

aragraphe suivant:
"Pour plus de commodité, ces comptes seront établis en dollars desdtats-Unis, mais les Gouvernements bénéficiaires seront priés de les réglerdans une devise acceptable aux Gouvernements fournisseurs."

Dans sa réponse de mai 1945, le Gouvernement norvégien précisait:
"Il est entendu que la question de la devise dans laquelle seronteffectués les paiements devra être résolue par un accord avec chacun des

Pays fournisseurs."
Les comptes n'ont été présentés que longtemps après que les marchandiesL.reft été livrées et vendues en Norvège aux prix du marché. Les prix facturéslent 34 millions de dollars, soit, au cours du change de 5 couronneségiennes pour $1 (E.-U), 170 millions de couronnes. Ce chiffre dépasse decoup le montant total réalisé par la vente des marchandi représentant

LPatdu Canada, laquelle était établie par stipulation à 5 p. 100 du total,e 85 millions de couronnes, ce chiffre, compte tenu de la réduction demandéee0 P. 100 serait ramené à 5.9 millions de couronnes.
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3. The Norwegian Government have takeu cognizance of the settiementsarived at between the Canadian and the Netherlands Governments and theOaiiadian and the' Danish Governments.

The Norwegian Goverxnieut also greatly appreciate the statement madeby the Cafladian delegates during the discussions ini Oslo that the CanadianGovernment ini their endeavours to reacli an amicable settiement of this clainwere prepared to take into consideration Norway's war effort and war losses,and the long-term effects of the war upon the Norwegian economy.
At the end of the discussions the Norwegian representatives suggested thatthe dlaim of the Government of Canada be settled as follows:

Either
By payment before the 3lst March 1950, from the Government of Norwayto the Government- of Canada of US 81850,000 in cash

By the Norwegian Government paying into a ktroner accoyumt for the(Government of Canada 8 million kroner, th~e whole amount to be used in. Norwayfor the purchase of property and to cover other expedi1tures of the CaaidanGo ernet in Norway and lxy Canadians for edcational and cultural purposes.The Norwegian Governument would at any time be williùg to consider a requestfrom the Canaclian Government for the. tran.sfer of part of the. kroner, aountinto other "soft" currencies, but there would be no obligation on the part ofthe Norwegian Government to allow such transfers.
1 would apprecite being informed of th Caaian oenetsrato,t, h above menio d proosl madie 1by the Norwegà oernment.

* Acceipt, Sir, t1he rnwed asurantes of~ my ghscà9eain

DAM STEEN
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3. Le Gouvernement norvégien a pris connaissance des règlements inter-venus entre le Gouvernement canadien et le Gouvernement néerlandais ainsiqu'entre le Gouvernement canadien et le Gouvernement danois.

Le Gouvernement norvégien apprécie vivement la déclaration faite par lesdélégués du Canada au cours des conversations d'Oslo, selon laquelle leGouvernement canadien, en vue d'arriver à un règlement à l'amiable de cetteréclamation, est disposé à tenir compte de l'effort fourni par la Norvège pendanta guerre, des pertes qu'elle a subies et des effets persistants de la guerre surl'économie norvégienne.

Vers la fin'des conversations, le représentant de la Norvège a proposé queSréclamation du Gouvernement canadien soit réglée de la façon suivante:
Soit que

le Gouvernement norvégien verse au Gouvernement canadien avant le3 mars 1950 la somme de $850.000 (É.-U.) en espèces,
Soit que

du le Gouvernement norvýgien dépose dans un compte-couronnes, au créditouvernement canadien, la somme de 8 millions de couronnes, dont la totalitésenirait en Norvège à acquérir des biens et à couvrir d'autres dépenses effectuéesen Norvège par le Gouvernement canadien et par des Canadiens pour des fins
à étves et culturelles. Le Gouvernement norvégien sera toujours disposédier toute demande du Gouvernement canadien de convertir en d'autresGouv 'faibles" une partie du montant en couronnes, mais il n'y aura pour le

ernement norvégien aucune obligation de consentir à de telles conversions.
Je vous serais obligé de bien vouloir me faire connaître la réaction duernement canadien aux propositions du Gouvernement norvégien formulées

Veuillez agréer,' Monsieur le Minis8tre, les assuranc .es renouvelées de ma trèshaue considération.

!,ý_NUML SýTEEN.

v~k ~¾ ~ y ¼~
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Th.e Secretary of ,State for Externuql Affairs

DE-ARMETor EXERA A1F'ARS

No. 16OTTAÂWA, March 18, 1950.

iEXÇELLENCY,
I have the honour to acknowtedge receipt of yoùr Note dated Mareli 7>,1950, relating to the claim of the Government of Canada for reiinbursemn inirespc of Canada's shiare of th valu~e o~f suppie distributed to the civilianpopulation of Norway hy the combined nility authorities uzider t~he SupreimeAllied Comnmand.

Thie eettUemeuit decie a bove shall eo'ç.r th~e entire c4aim of Cnd oreimurement in respect of Caaasssmre of'he uple z.f.rred to abovr.

necessary arrangements with respect to the payment of Canada's clairw. ht i
be regarded as co stit t u n k eé i t e W e heC v m m tf N rand the Government of Canada on this matter.

AceéM, Pxelëiy thie renewed assurances of my highest consideration.

L. B. PEARSON.
Secretary of Stale for Eteinal
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Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures
au Ministre de Norvège au Canada

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTPRIEUREs

N° 16 OTTAWA, le 18 mars 1950.

MoNSIEUR LE MINISTRE,
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note, en date du 7 mars 1950,relativé à la demande formulée par le Gouvernement canadien du remboursementde la part revenant au Canada de la valeur des approvisionnements distribuésà la Population civile de la Norvège par les autorités militaires conjointeselevant du Commandement Suprême des Alliés.

la prJe suis heureux de vous faire savoir que le Gouvernement canadien accepteremière des deux propositions formulées dans votre note, soit le paiementen esPèces par le Gouvernement norvégien au Gouvernement canadien, avantle 31 mars 1950, d'une somme de $850,000 (É.-U.).
Le règlement précité couvrira intégralement la réclamation du Canadaconcernant le remboursement de la part canadienne des approvisionnements

ntionnés. En consentant à ce règlement, le Gouvernement canadien aué le montant de sa réclamation primitive en tenant compte de l'effortfourni par la Norvège pendant la guerre, des pertes qu'elle a subies et des effetsPersistants de la guerre sur l'économie norvégienne.

tion Le Ministre du Canada en Norvège a été chargé de prendre toutes disposi-tu utiles en vue du règlement de la réclamation canadienne. Il est entenduque votre note du 7 mars 1950 et la présente réponse seront réputées constituercoc accord entre le Gouvernement norvégien et le Gouvernement canadienconcernant cette question.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances renouvelées de mahaute considération.

Le Secrétaire d'État
aux Affaires extérieures

L. B. PEARSON.
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